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Note verbale datée du 28 septembre 1998, adressée au
Président du Comité par la Mission permanente de
l’Irlande auprès de l’Organisation des Nations Unies

La Mission permanente de l’Irlande auprès de l’Organisation des
Nations Unies présente ses compliments au Président du Comité du Conseil de
sécurité créé par la résolution 1160 (1998) du 31 mars 1998 et a l’honneur de
l’informer, conformément au paragraphe 12 de ladite résolution, que le
Gouvernement irlandais a pris les mesures nécessaires pour donner effet aux
dispositions du paragraphe 8 de la résolution 1160 (1998).
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